
Toutes les installations de sécurité peuvent être réalisées par les installateurs électriciens. 

Pourtant, ce ne sont pas des chantiers comme les autres. Parce qu'ils visent d' abord à assurer la 

sécurité des personnes, ils obéissent à une réglementation très complète, et très précise. 

 

1) Introduction 
On appelle installation de sécurité tout chantier qui inclut la mise en oeuvre d'une solution 
d'éclairage de sécurité ou d'un système d'alarme incendie .Obligatoires dans tous les locaux 
recevant du public ou des travailleurs, ces équipements visent à permettre l'évacuation et à assurer 
le calme du public (éclairage de sécurité), à détecter les risques d'incendie, à alerter le public et à 
sécuriser le bâtiment (alarme incendie). Une solution de sécurité est aussi soumise à des règles 
précises de vérification et de maintenance. 

11) Eclairage de sécurité 
La réglementation distingue deux types d'éclairages de sécurité  

• l'éclairage d'évacuation signale les voies d'accès et issues de secours au public; 
• l'éclairage antipanique génère une lumière d'ambiance minimale afin de permettre une évacuation 

dans le calme en cas de disparition du secteur. Ces installations sont réalisées soit avec des blocs 
autonomes d'éclairage de sécurité (BAES) adressables, soit avec des luminaires alimentés par 
une source centralisée (LSC) 

Le choix de l'une ou l'autre solution est dicté par la réglementation elle-même. 
Dans certains établissements, le choix est laissé à l'installateur. 
 
   12) Système de sécurité incendie 
En fonction des différentes caractéristiques de chaque établissement, la réglementation impose 
l'installation de systèmes de sécurité incendie (SSI) particuliers. 
Plus l'établissement et son effectif sont importants, plus l'alarme incendie devra comprendre de 
fonctions spécifiques. La réglementation distingue deux fonctions principales, dans le tableau de 
détection et de mise en sécurité: 

• La fonction détection: Cette fonction, autrement appelée "système de détection incendie 
(SDI)", gère toutes les informations reçues par les détecteurs automatiques (optique ou thermo 
vélocimétrique) et par les déclencheurs manuels. 

• La fonction mise en sécurité:Elle comprend elle-même plusieurs fonctions assurées par le 
centralisateur de mise en sécurité (CMSI) 

o La fonction évacuation:Assurée par l'unité de gestion d'alarme (UGA), elle pilote les 
diffuseurs sonores (sirènes d'alarme) et les blocs autonomes d'alarme sonore (BAAS) 

o Les fonctions compartimentage et désenfumage:Le centralisateur de mise en sécurité 
incendie (CMSI) assure également la gestion des équipements de compartimentage 
(ventouses) et de désenfumage (ouvrants de désenfumage). 

 

 
 
 

2) Système de sécurité incendie 
  21) Les réglementations 
 

En France, les réglementations sont édictées par décrets gouvernement taux (ministère de 
l'Intérieur ou ministère du Travail et des Affaires sociales pour la sécurité des personnes) et peuvent 
se référer à des normes telles que la NF C 15 100 pour des règles d'installation, ou la NF C 71-800 pour 
des règles de conception d'appareils. 

 

Alarme incendie 



 
 22) Classement des installations 
La réglementation classeles différents bâtiments en quatre genres principaux.  

• Les établissements recevant du public (ERP) 
• Les établissements recevant des travailleurs (ERT). Ils n'accueillent que les personnes 

travaillant sur place en temps normal (Usines, Ateliers, Bureaux.) 
• Les locaux d'habitation (foyers logements, stationnement d'habitations…) 
• Les immeubles de grande hauteur IGH (50m pour les locaux d'habitation, 28m pour les 

autres 
(Hôtels, enseignement, archives, sanitaires, bureaux, usage mixte.) 

 
 23) Les ERP 
  
Suivant leur activité, ces établissements sont classés en types repérés par une ou plusieurs lettres. A 
cette classification s'ajoute la définition d'une catégorie, établie en en fonction de l'effectif de public 
qu'ils peuvent recevoir. 

 
 
 
  24) Calcul de l'effectif et de la catégorie 
 
5ème catégorie : Effectif du public inférieur à 301 personnes (il ne faut pas compter le personnel et dans 
la limite réglementaire. 
4ème catégorie : Effectif du public inférieur à 301 personnes et supérieur aux limites de la 5ème catégorie 
3ème catégorie : Effectif compris entre 301 et 700 personnes 
2ème catégorie : Effectif compris entre 701 et 1500 personnes 
1ère catégorie : Effectif supérieur à 1500 personnes 
 
 



 

 
 

 



  

 
 
25) Choix des équipements 
 

La catégorie de l'établissement permet à son tour de choisir le type d'alarme incendie 
 
Il existe 5 catégories de SSI (système de sécurité incendie) classées de A à E selon le 
niveau de risques de l'établissement. 
Il existe aussi  5 types d'alarme incendie. 
Le tableau de correspondance entre SSI et type d'alarme vous est donné ci-dessous. 
 
 

 
 

 

 

 

Dans les deux pages suivantes nous vous donnons le détail en fonction de chaque 

établissement 
 

 

 

 



 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
La solution " produit " se retrouve chez tous les fabricants de matériel. 
 
 

3) Eclairage de sécurité 
 
31) Composition de l'éclairage d'un bâtiment 
 
Il existe trois types d'éclairage: 

• L'éclairage normal : permet d'assurer l'exploitation du bâtiment en présence du réseau 
d'alimentation électrique. 

• L'éclairage de remplacement: permet de continuer l'exploitation en cas de coupure de 



l'éclairage normal 
• L'éclairage de sécurité qui permet: 

o D'assurer une circulation facile 
o De faciliter l'évacuation du public en cas de besoin 
o D'effectuer des manœuvres intéressant la sécurité 

 
32) Les deux fonctions de l'éclairage de sécurité 
 

• L éclairage d'évacuation : Permet l'évacuation du public en assurant l'éclairage des 
cheminements, des sorties, des obstacles, des changements de direction et des indications de 
balisage. 

• L'éclairage d'ambiance ou anti-panique: permet de maintenir un éclairage uniforme pour 
garantir la visibilité et éviter tout risque de panique. 

33) Différents types d'éclairage de sécurité 

 

 
 
 
 
 
 
 



34) Implantation des blocs et des luminaires d'éclairage de sécurité 
 

 
 
 

 
 
 



 
35) Exploitation des BAES 
Pour garantir la sécurité de l'établissement, les BAES doivent être mis à l'état de repos lorsque 
l'installation d'éclairage normal est mise intentionnellement hors tension, pendant les périodes de 
fermeture. 
351) A quoi sert la mise à l'état de repos ? 

 
• Elle permet d'éteindre les blocs après une coupure volontaire de l'éclairage normal (fin 

d'exploitation du bâtiment). Les BAES reviennent automatiquement à l'état de veille au 
rétablissement de l'éclairage normal, 

• La mise à l'état de repos : 
o évite que les BAES ne se déchargent après une interruption volontaire de l'éclairage 

normal. 
o  garantit que les BAES seront prêts à fonctionner à l'ouverture de l'établissement 

(batterie chargée).  
o  évite l'usure prématurée des batteries en préservant la durée de vie du bloc, 

 

• Des consignes d'exploitation doivent être données à la dernière personne qui quitte 
l'établissement, elles peuvent aussi être affichées à proximité de l'interrupteur de coupure 
générale. 
L'installation de blocs autonomes doit posséder un ou plusieurs dispositifs permettant une mise à 

l'état de repos centralisée: La télécommande 
352) Comment raccorder la télécommande ? 

 

 

 
 
 
La télécommande est obligatoire dans tous les établissements, La ou les télécommande(s) doivent être 
disposées à proximité de l'organe de commande générale ou des organes de commande divisionnaires de 
l'éclairage normal de l'établissement. 



 
 

 
A la fermeture de l'établissement, l'exploitant actionne la clé de l'interrupteur, généralement situé 
dans un couloir de dégagement ou à proximité d'une entrée/sortie. Cette action coupe automatiquement 
l'éclairage normal et met les BAES au repos. Avant l'ouverture de l'établissement, l'exploitant actionne 
la clé de l'interrupteur dans l'autre sens afin d'alimenter l'éclairage normal et remettre les BAES à 
l'état de veille. 
 
36) La maintenance des B.A.E.S 
 
Les installations d'éclairage de sécurité doivent faire l'objet de vérifications périodiques effectuées 
par des personnes qualifiées ou organismes agréés. 
361) Quand et comment doit-on tester les BAES ? 

L'exploitant est responsable pénalement de la sécurité de son établissement. Il doit respecter les règles 
d'exploitation et de sécurité dans son établissement en effectuant des tests périodiquement : 

• une fois par mois : vérification du passage à la position de fonctionnement en cas de défaillance 
de l'alimentation normale et vérification de l'allumage de toutes les lampes (le fonctionnement 
doit être strictement limité au temps nécessaire au contrôle visuel).vérification de l'efficacité 
de la commande de mise au repos à distance et de la remise automatique en position de veille au 
retour de l'alimentation normale. 

• une fois tous les 6 mois : vérification de l'autonomie d'au moins 1 heure. 
362) Comment déterminer les périodes de test ? 

Dans les établissements comportant des périodes de fermeture, ces opérations doivent être effectuées 
de telle manière qu'au début de chaque période d'ouverture au public, l'installation d'éclairage de 
sécurité ait retrouvé son autonomie prescrite (une décharge réglementaire d'une heure d'un BAES 
nécessite un temps de charge minimal de 12 heures pour qu'il redevienne opérationnel) 
ATTENTION: Pour les établissements sans période de fermeture, seule l'utilisation de BAES SATI 
permet d'assurer la sécurité tout au long de l'exploitation.  
363) Faut-il consigner les tests ? 
 Ces interventions et leurs résultats doivent être consignés dans le registre de sécurité. 
 
364) Quels types d'opérations de maintenance doit-on réaliser ? 

 
La norme NF C 71-830 définit les règles relatives à la maintenance des BAES conformément aux 
nouvelles dispositions du règlement de sécurité contre les risques d'incendie dans les ERP, 



 
 
Ces opérations peuvent être effectuées automatiquement par les BAES comportant un système SATI 
(Système Automatique de Test Intégré), conforme à la norme NF C 71-820 en vigueur,Les BAES 
répondant à ces exigences doivent être marqués du sigle NF AEAS Performance SATI . 
365) Comment fonctionnent les BAES SATI ? 

 
Les BAES SATI effectuent automatiquement les tests réglementaires des lampes et des batteries, vous 
n'avez plus qu'à vérifier l'allumage des Leds. Les résultats des tests sont directement mémorisés et 
signalés sur le bloc par des Leds :  

• vert : bloc opérationnel 
• jaune : bloc en défaut 

Les BAES sont testés à tour de rôle pour permettre d'assurer la sécurité de l'établissement même 
pendant les tests afin de répondre 
 
37) La signalisation de sécurité 
La signalisation de sécurité doit être visible en tout point du bâtiment et doit baliser les cheminements 
et issues de secours empruntés par le public pour l'évacuation de l'établissement. 
371) Que demande la réglementation ?  
D'après l'article EC9du règlement de sécurité les étiquettes de balisage doivent être éclairées par 
l'éclairage d'évacuation : 

• soit par le bloc qui les porte si elles sont transparentes. 
• soit par le bloc situé à proximité, si elles sont opaques. 

372) Comment assurer la visibilité de l'étiquette ? 
 Le public doit pouvoir visualiser les étiquettes en cas d'évacuation, en tout point du bâtiment même en 
cas d'affluence, 
 

• Les étiquettes transparentes installées sur le bloc offrent une distance de visibilité de 200 fois 
la hauteur de l'étiquette,Les étiquettes transparentes installées sur le bloc offrent une 
visibilité 2 fois supérieure à une étiquette opaque posée à proximité d'un BAES, 

Exemple : Une étiquette de 10 cm de hauteur est visible jusqu'à 2O mètres, 
• Les étiquettes placées sous le bloc n'offrent qu'une distance de visibilité de 100 fois la hauteur 

de l'étiquette. 
 



 

373) Quelles étiquettes doit-on installer ?  
Etiquettes réglementaires 

 
Les pictogrammes réglementaires sont normalisés et doivent être blanc représentés sur un fond vert. 
Ils doivent répondre : 

• à l'article CO42du règlement de sécurité 
• aux normes NF X08-003 
• à la norme ISO 3864 

NOTA: Les étiquettes additionnelles "sortie" et "sortie de secours" ne doivent être installées qu'en 
complément des étiquettes réglementaires. 
 
38) Luminaires sur source centralisée 
Obligatoire dans certains grands établissements, ce type d'installation est constitué de luminaires 
(LSC), d'une source centralisée et de circuits de sécurité répondant aux exigences des nouvelles normes. 

 
 
1) Luminaires d'éclairage d'évacuation 
Ils doivent être alimentés en permanence par la source centralisée (mode de fonctionnement type 
"permanent"). 
 
2) Luminaires d'éclairage d'ambiance ou d'anti-panique 
Ils peuvent être éteints en présence de l'alimentation normale (mode de fonctionnement type 
"permanent" ou "non - permanent"), Si ils sont éteints à l'état de veille, leur allumage automatique doit 
être assuré à partir d'un nombre suffisant de points de détection de défaillance de l'alimentation 
normal/remplacement, 
 



3) Source centralisée 
Source centralisée avec une autonomie d'une heure conforme à la norme NF C 71-815 installée dans un 
local de service électrique coupe-feu 1 heure avec des portes coupe-feu 1/2 heure, 
 
4) Coffret anti-panique 
Dans le cas où l'éclairage d'ambiance est éteint en présence de l'alimentation normale, la source 
centralisée peut être complétée par un coffret anti-panique pour l'alimentation des circuits d'éclairage 
d'ambiance. Dans ce cas, la détection de l'alimentation de l'éclairage normal doit être assurée par un 
nombre suffisant de points de détection (une détection par salle), 
 
5) Circuits d'éclairage de sécurité 
L'éclairage d'ambiance de chaque local ainsi que l'éclairage d'évacuation de chaque dégagement d'une 
longueur > à 15 m doivent être réalisés en utilisant chacun au moins 2 circuits distincts suivant des 
trajets aussi différents que possible et conçus de manière que l'éclairement reste suffisant en cas de 
défaillance de l'un des 2 circuits, Il est admis de regrouper les circuits d'éclairage d'ambiance ou 
d'anti-panique de plusieurs locaux et ceux d'éclairage d'évacuation de plusieurs dégagements de façon à 
n'utiliser, au total, pour chaque type d'éclairage, que 2 circuits tout en respectant, dans chaque local et 
chaque dégagement d'une longueur > à 15 m, la règle de l'alimentation par 2 circuits distincts, de 
l'éclairage d'ambiance, d'une part, et de l'éclairage d'évacuation, d'autre part. 
 
6) Canalisations de sécurité 
Aucun dispositif de protection ne doit être placé sur le parcours des canalisations des installations 
d'éclairage de sécurité. Les canalisations de sécurité reliant les LSC (luminaires sur source centralisée) 
à la source centralisée doivent être de catégorie CR1, 
 
7) Dispositifs de dérivation 
Les dispositifs de dérivation ou de jonction correspondants et leurs enveloppes, à l'exception des 
dispositifs d'étanchéité, doivent satisfaire à l'essai au fil incandescent à 960°C, 
 
8) Aération du local 
Le local ainsi que l'enveloppe éventuelle contenant les batteries d'accumulateurs doivent être ventilés 
dans les conditions définies par l'article 554-2 de la norme NF C 15-100, 
 
9) Éclairage de sécurité du local 
Le local doit disposer d'un éclairage de sécurité constitué d'un ou plusieurs BAES ou LSC alimentés par 
la source centralisée pour assurer l'évacuation, 
 
10) BAPI 
Bloc autonome portable d'intervention (BAPI), pour permettre la réalisation des manoeuvres de sécurité  
dans tout local de service électrique, 
 
11) Tableau électrique 
Tableau général de distribution électrique séparé du local où est installée la source centralisée pour 
l'éclairage de secours. 
 
 
 
 
 
 
 

 


